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Arrêté du 22 Rajab 1428 correspondant au 6 août 2007
fixant les produits d�assurance pouvant être
distribués par les banques, établissements
financiers et assimilés ainsi que les niveaux
maximum de la commission de distribution.
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Le ministre des finances,

Vu l�ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 relative aux assurances,
modifiée et complétée, notamment son article 252 ;

Vu l�ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003 relative à la monnaie et au
crédit ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  07-173  du  18  Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 93-338 du 6 Joumada Ethania
1416 correspondant au 30 octobre 1995, modifié et
complété, relatif à l�établissement et à la codification des
opérations d�assurance ;

Vu le décret exécutif n° 07-153 du 5 Joumada El Oula
1428 correspondant au 22 mai 2007 fixant les modalités et
conditions de distribution des produits d�assurance par les
banques, établissements financiers et assimilés et autres
réseaux de distribution ;

Art. 3. � Sont dispensés de l�autorisation de circuler
les déplacements de marchandises :

� réalisés à l�intérieur même des agglomérations du
lieu de domicile des propriétaires, détenteurs ou
revendeurs des marchandises visées dans le présent arrêté,
à l�exception des déplacements effectués dans les localités
situées à proximité immédiate de la frontière ;

� réalisés par les nomades pour les marchandises dont
la nature et les quantités sont fixées par arrêté du wali
territorialement compétent ;

� n�excédant pas les quantités visées en annexe du
présent arrêté. 

(*) Dans les zones des rayons des douanes fixés à 400 Km.

POSITION TARIFAIRE

01-01-10-10

01-02

01-04

08-04-10-10

08-04-10-50

Ex 08-04

Chapitre 10

11-01

11-02

Ex 11-03

Ex 27-10

41-01 à 41-03

Ex 57-01 à 57-05

Chevaux de race pure

Animaux vivants de l�espèce bovine

Animaux vivants des espèces ovine ou caprine

Dattes fraîches « Deglet Nour »

Dattes fraîches « Autres »

Dattes sèches

Céréales

Farines de froment ou de méteil

Farines de céréales

Gruaux, semoules et agglomérés sous forme de pellets, de céréales

Carburants

Peaux brutes

Tapis traditionnels

DESIGNATION DES MARCHANDISES

��������

ANNEXE

QUANTITES DES MARCHANDISES DISPENSEES DE L�AUTORISATION  DE CIRCULER

QUANTITE

01

01

03

25 Kg

25 Kg

25 Kg

100 Kg

100 Kg

100 Kg

200 Kg

200 L (*)

03

03

Art. 4. � Les dispositions de l�arrêté du 14 Joumada
Ethania 1426 correspondant au 20 juillet 2005, susvisé,
sont abrogées.

Art. 5. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 2 Rajab 1428 correspondant au 17 juillet
2007.

Karim DJOUDI.
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Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article  2  du  décret  exécutif  n°  07-153  du  5 Joumada
El Oula 1428 correspondant au 22 mai 2007, susvisé, le
présent arrêté a pour objet de fixer les produits
d�assurance pouvant être distribués par les banques,
établissements financiers et assimilés ainsi que les
niveaux maximum de la commission de distribution.

Art. 2. � Les produits d�assurance pouvant être
distribués par les banques, établissements financiers et
assimilés sont ceux relatifs :

I - Aux branches d�assurance de personnes : accidents,
maladie, assistance, vie-décès, capitalisation ;

II   - A l�assurance crédits ;

III  - A l�assurance des risques simples d�habitation :

III1 - �Multirisques habitation� ;

III2 - Assurance  obligatoire  des risques
catastrophiques ;

IV   - Aux risques agricoles.

Art. 3. � Les banques, les établissements financiers et
assimilés bénéficient, dans le cadre de la distribution des
produits cités à l�article 2 ci-dessus, d�une rémunération
servie sous forme de commission de distribution calculée
en pourcentage sur le montant de la prime encaissée nette
de droits et de taxes.

Art.  4. � Les niveaux maximum de la commission de
distribution, visée à l�article 3 ci-dessus, sont fixés comme
suit :

   I. - Assurance de personnes :

I1 - Capitalisation : 40% de la première prime et 10%
des primes annuelles suivantes durant toute la durée du
contrat ;

I2 - Autres branches d�assurance de personnes : 15 %.

II. - Assurances crédits : 10%.

III. - Assurance des risques simples d�habitation :

III1 �Multirisques habitation� : 32 %.

III2  - Assurance  obligatoire  des  risques
catastrophiques : 5 %.

IV. - Assurance risques agricoles : 10%.

Art. 5. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 22 Rajab 1428 correspondant au 6 août
2007.

Karim DJOUDI.
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Arrêté du 22 Rajab 1428 correspondant au 6 août 2007
fixant la forme et la périodicité des déclarations à
transmettre à la centrale des risques.

����

Le ministre des finances,

Vu l�ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995, modifiée et complétée,
relative aux assurances ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  07-173 du 18 Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 07-138 du 2 Joumada El Oula
1428 correspondant au 19 mai 2007 fixant les missions,
l�organisation et le fonctionnement de la centrale des
risques ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 4 du décret exécutif n° 07-138 du 2 Joumada El
Oula 1428 correspondant au 19 mai 2007, susvisé, le
présent arrêté a pour objet de fixer la forme et la
périodicité des déclarations à transmettre par les sociétés
d�assurance à la centrale des risques.

Art. 2. � Les sociétés d�assurance doivent déclarer,
trimestriellement, à la centrale des risques, les
informations relatives aux contrats qu�elles émettent
suivant les états modèles annexés au présent arrêté.

Les informations à transmettre doivent être
communiquées à la centrale des risques dans le mois qui
suit le trimestre d�inventaire.

Art. 3. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 22 Rajab 1428 correspondant au 6 août
2007.

Karim DJOUDI.




